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TITRE

À la fin du titre, substituer aux mots :

« faire exécuter les peines d’emprisonnement ferme »

les mots :

« aggraver la surpopulation carcérale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite modifier le titre de la présente proposition de loi afin 
de mieux refléter les conséquences qu’entraînera son adoption.

La surpopulation carcérale constitue une problématique constante dans notre pays. Au 1er février 
2026, 86 645 personnes étaient incarcérées, soit une densité carcérale de 136,9 %. En 40 ans, le 
nombre de personnes écrouées a doublé (36 913 en 1980 contre 82 273 en 2021).
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Les maisons d’arrêt (qui accueillent des détenus condamnés à de courtes peines ou en détention 
provisoire avant jugement) affichent une densité de 167 %, et 25 établissements présentent une 
densité carcérale supérieure à 200 %.

De plus, 6 596 détenus sont contraints de dormir sur des matelas posés au sol.

Il convient également de rappeler que les conditions de détention dans les maisons d’arrêt sont 
régulièrement dénoncées par la Contrôleure générale des lieux de privation de liberté. Ces 
conditions ont conduit la France à être condamnée à plusieurs reprises par la Cour européenne des 
droits de l’Homme.

Pourtant, malgré cette situation préoccupante, cette proposition de loi vise à aggraver cet état de fait 
en engorgeant encore davantage les prisons, au mépris des données scientifiques sur les 
conséquences de l’emprisonnement et ses effets sur la récidive.

En conséquence, nous proposons de modifier le titre de cette proposition de loi afin qu’il 
retranscrive correctement l’impact qu’elle aura en cas d’adoption.


